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Chers asnièroises et asnièrois,

Nous avons accueilli il y a quelques jours, avec grand plaisir, le congrès archéologique de France qui,
cette année, a choisi la Sarthe et Asnières. Pas moins de 200 personnes étaient présentes pour
découvrir l’église et ses peintures murales ainsi que le manoir. Un grand honneur pour le village et une
nouvelle reconnaissance de l’importance historique, archéologique et picturale de ces peintures.
Les travaux de l’église avancent bien, et nous préparons la réouverture qui est estimée au premier
semestre 2026.

Concernant les réflexions sur les aménagements dans le centre bourg, nous avons choisi un cabinet
d’architectes, qui mènera les études sur le deuxième semestre 2025 pour des propositions qui vous
serons soumises au premier semestre 2026.

Les associations et animations Asnièroises comptent beaucoup sur votre soutien et votre participation.
Pour ma part je tiens à saluer chaleureusement le travail précieux de tous ces bénévoles des différentes
associations et organisations, sans lesquels notre village n’aurait pas le même dynamisme, ni une telle
notoriété. Ils sont toujours prêts à répondre présent aux initiatives inattendues.

Je vous souhaite à tous, Asnièroises, Asnièrois, et visiteurs, de très beaux moments à Asnières-sur-
Vègre, entre découvertes, rencontres et plaisirs partagés.

Bel été à toutes et tous.

Jean-Louis LEMARIÉ

Téléchargez-moi !
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EGLISE : bientôt la réouverture

Ce grand chantier du mandat va vers sa clôture. Les fresquistes ont terminé et toute l’attention
se porte maintenant sur les sols : câblages pour les éclairages, la technique, la médiation et la
gestion automatique de la porte, puis préparation de la chape qui retrouvera ensuite ses
tomettes. Après l’été nous verrons revenir les bancs, et petit à petit l’église va retrouver sa
disposition habituelle.
Le temps de tout finaliser, la réouverture de l’église est envisageable avant l’été 2026.
La photo panoramique de la nef vous montre un aperçu de la beauté de l’ensemble.
En quelques chiffres, nous pouvons maintenant approcher le cout global de ce chantier.

2Patrimoine municipal 

Sauf surprise peu probable, nous pouvons déjà dire que le coût total sera bien dans l’enveloppe
initialement prévue.
Par ailleurs le soutien de nos partenaires (DRAC -ETAT, Département de la Sarthe, Région pays
de la Loire, Fondation du patrimoine, Mission BERN) a été maintenu durant toutes les phases
des travaux, ce qui permet d’envisager la réouverture très sereinement pour les finances
Asniéroises. Les donateurs particuliers y ont aussi contribué.
Nous avons juste une incertitude sur le remboursement de la TVA sur les travaux, car il est
annoncé par l’Etat une baisse pour 2025 et probablement pour les années suivantes.
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Les Passantes en concert à Asnières

Les Passantes nous ont fait le plaisir d’un concert avec des morceaux engagés qui ont ravi les
personnes venues pour l’occasion. Un grand merci aux chanteuses pour leur prestation.

Plus qu’un simple concert, la soirée était l’occasion de récolter des fonds pour la restauration de
l’église dans l’esprit Concert et Patrimoine.

Ce concert a été possible grâce à l’aide la mairie qui a prêté la salle de la Marbrerie pour les
répétitions du groupe et les Passantes ont offert ce concert en retour. Un exemple d’échange
gagnant-gagnant avec la mairie.



Jury de fleurissement : place à l’imagination et à la création

Les beaux jours sont arrivés, nos rues et nos jardins se sont embellis par l’éclat de toutes les fleurs 
qui s’ouvrent.
Notre jury annuel est passé le 05 juin pour évaluer l’harmonie et la composition de nos façades 
dans le village et la campagne.
Résultats lors de la cérémonie des vœux du maire !

4 Actions communales 

Le 14 décembre dernier, nous fêtions la naissance sur la commune de six enfants nés en 2023.
L'accueil de Solène, Tom, Alix, Polly, Oscar et Chloé a été concrétisé par la plantation d'arbres de
naissance.
La nouvelle rangée boisée apparue dans la prairie en face de la Marbrerie, est constituée
d'Aliziers terminaux, d'Ormes champêtres, de Frênes et d'Aulnes.
Ce projet a été financé avec l’aide de la région des Pays de la Loire, sous l’appellation : "Une
naissance, un arbre".
La mairie souhaite reconduire l'opération les années à venir.
Ces plantations contribuent à la biodiversité, et permettent également d'élargir le parking sur la
zone enherbée, doublant ainsi le nombre de places disponibles.

Une naissance – Un arbre



A la découverte des pompiers

La fin d’année rime avec calendrier des pompiers. Le reste de l’année les pompiers sont présents à
nos côtés lors de situations délicates.
Ces derniers mois, ils sont intervenus de nombreuses fois pour secourir les personnes et protéger
les biens.
Cet article est une façon de les remercier et de laisser la parole à Marie, pompier volontaire, nous
parler de son engagement et peut-être susciter des vocations.

« Je m’appelle Marie, j’ai 23 ans, et je suis sapeur-pompier volontaire à Chantenay-Villedieu,
depuis un peu plus de deux ans.
J’ai découvert ce monde par hasard, en ayant moi-même besoin des pompiers. Aujourd’hui, c’est
devenu une vraie passion !
Être pompier, c’est avant tout aider les autres, apprendre sans cesse, se dépasser… Mais aussi faire
de belles rencontres et passer de bons moments tous ensemble.
C’est une activité riche et variée où chacun peut trouver sa place.
Contrairement aux idées reçues, pas besoin d’avoir un physique d’athlète : ce qui compte, c’est la
motivation et l’envie de s’engager.
Alors si l’aventure vous tente, venez nous rencontrer, venez me rejoindre ! »

Marie

Page Actualité Bénévolat 5

Devenir sapeur-pompier volontaire (SPV) | Pompiers.fr

(renseignements Site national)

Devenez sapeur-pompier volontaire à Chantenay-Villedieu

Renseignements auprès du Capitaine Laurent BOUGEANT 
06 13 15 97 47

https://www.pompiers.fr/grand-public/quel-sapeur-pompier-souhaitez-vous-devenir/devenir-sapeur-pompier-volontaire-spv
https://www.pompiers.fr/grand-public/quel-sapeur-pompier-souhaitez-vous-devenir/devenir-sapeur-pompier-volontaire-spv
https://www.pompiers.fr/grand-public/quel-sapeur-pompier-souhaitez-vous-devenir/devenir-sapeur-pompier-volontaire-spv


Comité des fêtes
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Samedi 22 juin 2024 : 

Concours de pétanque,  

fête de la Musique et  

soirée Barbecue 

 

 

Samedi 20 juillet 

2024 : Fête 

Nationale 

 

Dimanche 25 Août 2024 : Vide-greniers 

 

 

 

 

Le 31 octobre 2024 : Soirée Halloween 

 

 

 

Dimanche 15 Décembre 2024 : Arrivée du père Noël 
Retour de l’hiver et du père Noël qui nous a rendu visite le 15 décembre à 

partir de 11h près du vieux pont. Cette année, c’est dans une belle 2 CV 

rouge qu’il est venu nous offrir des friandises et le colis à nos aînés.  

 

Samedi 18 janvier 2025 : Assemblée Générale, verre de l’amitié et     

galette des rois 

 

Samedi 05 avril 2025 : Randonnée 
Environ 60 personnes et le soleil s’étaient donnés rendez-

vous pour participer à la 1ère randonnée organisée par le 

Comité. La journée s’est terminée par un repas à la salle 

de la Marbrerie. Cette nouvelle manifestation a été très 

appréciée et sera renouvelée l’an prochain.  

 

Calendrier du 2ème semestre 2025 : 
- Samedi 21 juin 2025 : Concours de pétanque, fête de la Musique et de la St Jean, soirée barbecue 
- Samedi 19 juillet 2025 : Fête Nationale (buvette et restauration, retraite aux flambeaux, feu d’artifice 

et bal populaire) 
- Dimanche 24 Août 2025 : Vide-greniers 
- Dimanche 14 Décembre 2025 : Arrivée du père Noël 

 

Les membres du Comité des Fêtes vous souhaitent un bel été et vous attendent nombreux pour passer 

de bons moments dans le village. 
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La Javanières

La Javasnières continue mensuellement les ateliers d'accordéons et de guitares.
De nouveaux adhérents sont venus nous rejoindre, d'où la nécessité de diviser les groupes.
En novembre 2024, nous avons eu le plaisir de participer à une initiation à la boule de fort et
d'animer le repas en musique.
En mars 2025, nous nous sommes retrouvés au restaurant, pour partager un repas et mettre en
application les morceaux que nous travaillons chaque mois.
Avant les vacances d'été, nous nous retrouverons pour la fête de la musique le 21 Juin 2025.
Le 11 octobre 2025, sera une date importante pour La Javasnières qui fêtera ses 25 ans.
Pour cet événement, animations de rue dans l'après-midi et concert le soir avec le groupe
« Cajun expérience ».
Notez la date sur vos agendas.
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Association Patrimoine d’Asnières

Le début de l’année a été marqué par :

• Dimanche 16 février Bourse aux greffons. En partenariat avec l’Association des croqueurs
de pommes Maine Perche. Salle de la Marbrerie de 9h00 à 17h00.

• Samedi 22 février, les passantes, financement restauration église

• Mars, atelier du patrimoine au verger

• 20 journées bénévoles consacrées à l’entretien des pommiers.

• Vendredi 28 Mars, inauguration expo lancement livret communication, en vente 10 euros
au manoir de la Cour

• 6 avril au 30 juin : Exposition « Manoir médiéval en Sarthe », Manoir de la Cour

• Samedi 26 avril Histo-rando de Cossé en Champagne à Saulges. Visites commentées des
Peintures murales de Cossé en Champagne puis balade historique ( environ 5 km) pour
découvrir le patrimoine bâti et naturel de Saulges. Pique-nique dans le canyon de
Saulges.

Et les 14 et 15 juin, Asnières des bois nous fait découvrir la
nature autrement.

Les semaines qui viennent vont être très animées :

• Vendredi 18 Juillet : Théâtre sur la place Duguesclin avec la pièce « Le Capitaine
Fracasse »

• Le samedi 2 août, le Théâtre Régional des Pays de la Loire présente « L’Hôtel du Libre-
Echange » de Georges Feydeau dans les jardins du Manoir.

• Les chantiers participatifs sont de retour pour une initiation et une mise en pratique
avec la restauration des murs des jardins du manoir de la Cour.

• Dimanche 5 octobre, Asnières sur Pommes s’il n’y a pas de pépin météorologique d’ici
là.

Pour tout le reste, des renseignements ou inscriptions, consulter notre site internet
www.asnierespatrimoine.fr ou appelez nous au 02 43 92 40 47.
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Gestion des déchets verts, nuisances sonores et feux de forêt
Le non-respect est soumis à sanctions - (contraventions et amendes)

10Bien-vivre ensemble 

Arrêté municipal du 21 juin 2016 - 21062016A-01 Restriction
des horaires à l'arrêté préfectoral« Bruit» Article 1 :
Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d'immeubles
d'habitation, de leurs dépendances et de leurs abords doivent
prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage ne soit
gêné par des bruits répétés et intempestifs émanant de leurs
activités, des appareils ou machines qu'ils utilisent ou par les
travaux qu'ils effectuent. A cet effet, les travaux de bricolage et
de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique, ne sont
autorisés qu'aux horaires suivants à compter de ce jour :
- du lundi au vendredi de 08h30 à 19h30
- le samedi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
- les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

Le code de l'environnement interdit le brûlage à l'air libre des
déchets verts à l'article L541-21-1 depuis le 10/02/2021. La
vente d'incinérateurs de jardins est aussi interdite.
Compostage, broyage, paillage et tonte « Mulching » sont à
privilégier…
Les composteurs individuels et la déchetterie verte municipale
sont la solution pour vos feuilles mortes, vos déchets de tonte,
de taille de haies, de débroussaillage et vos résidus d’élagage.

Asnières-sur-Vègre fait partie des communes du 72 concernées par
un risque accru de feux de forêts.
En conséquence le débroussaillement est obligatoire pour les
propriétaires d’habitation, de construction ou d’équipement
situés jusqu'à 200 mètres d’une forêt, d’un bois ou d’une lande.. Si
vous êtes concerné vous devez débroussailler les abords de vos
bâtiments dans une zone de 50 mètres.

Renseignements en Mairie et sur le lien suivant : 

https://www.ecologie.gouv.fr/ayons-bons-

reflexes-face-aux-feux-foret-

vegetation/debroussailler-prevenir-feux-foret
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11Etat civil – Culte

Etat civil

Les trois clochers: Paroisse de PARCE/SARTHE – AVOISE - ASNIERES/VEGRE

Bonjour à tous,

La messe du Dimanche 13 Juillet aura lieu à Avoise à 10h30 avec les cors de chasse.
Traditionnellement, la messe du 15 Août est aussi à Avoise : elle est suivie d'un pot d'amitié et
on peut pique-niquer ensuite près du lavoir dans un cadre de verdure.

Durant l'été d'autres messes sont prévues dans les villages de l'Ensemble Paroissial le Vendredi
soir à 18h30 : 18 Juillet à Juigné - 1er Août à Auvers le Hamon - 22 Août à Juigné - le 29
Août à Tassé et pour finir l'été le 19 Septembre à Poillé.

L'Ensemble Paroissial, c'est à dire les quatre paroisses de Noyen, Parcé, Sablé et Solesmes,
commenceront l'année 2025-2026, le Samedi 13 Septembre, par une journée de pèlerinage à
Béhuard, à côté d'Angers.

En Octobre ou Novembre, nous ferons un chantier de nettoyage de la sacristie pour la mettre
dans le même état de fraicheur que notre église. Nous ferons un appel aux bonnes volontés par
affichage ou courrier dans les boites aux lettres : MERCI d'y être attentifs.

Bel été à tous avec tout de même un peu de fraicheur auprès de la Vègre.

Pour l'équipe paroissiale : Monique Berthiot

Pour toutes informations : Monique BERTHIOT au 06 33 38 60 35

Culte

Avis de naissance

BERDIN Eliott (mars)
BERDIN Mathéo (mars)

Mariages

4 mariages (3 en juin et 1 en 
août à venir)

Avis de décès

BERDIN Eliott (avril) 
PENCHER Florian (avril)
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Stéphane Le Lay Artiste peintre et plasticien
professionnel résidant à Asnières sur Vègre,
propose des cours d’initiation, de découverte
et d’apprentissage aux différentes techniques
et disciplines plastiques, comme le dessin,
l’aquarelle, le pastel et l’acrylique. Les cours
sont accessibles à tous et ne requièrent
aucune connaissance ni compétence
particulière, ils s’adressent à toute personne

Cours de Dessin-peinture et d’éveil à la créativité

A chaque période de vacances scolaires, bénéficiez d’une place à 2€
pour passer un bon moment au cinéma. N’hésitez pas à retirer les
coupons en mairie pour découvrir les derniers films à l’affiche. La
commune participe à hauteur de 2€ sur chaque place achetée.

Vacances scolaires : profitez de places de cinéma à prix réduit pour les 3 / 17 ans

désirant s’exprimer, apprendre et découvrir les plaisirs de la créativité. Les ateliers s’adressent aux adultes
débutants, aussi qu’aux artistes amateurs ayant déjà pratiqué une discipline artistique.
Cours - ateliers chaque samedi matin de 10h30 à 12h30 à l’ancienne école près de la Mairie au 2, rue du Lavoir.
Informations, modalités et inscriptions : 06 42 56 65 99 stephanelelay69@gmail.com

Le dispositif Argent de poche permet aux jeunes de
participer à des chantiers éducatifs de loisir encadrés par
des agents de la collectivité contre une indemnisation.

Du 14 au 18 avril, chaque matin, Clémence et Adan,
encadrés par Guillaume Gaudin, notre agent technique,
ont participé au chantier argent de poche.
Ce dispositif valorisé par la commune permet d’associer
les jeunes à la vie sociale en participant à l'entretien des
sites et de créer du lien entre les jeunes, les élus et
l’employé municipal.
Clémence et Adan ont ainsi, paillé la roseraie et ratissé les
allées du cimetière. Les jeunes perçoivent 15€ par matinée
travaillée. Nous remercions Clémence et Adan pour leur
investissement.

Chantiers argent de poche

Le prochain chantier se déroulera aux vacances d’automne. Si tu as entre 15 et 17 ans, n’hésite pas à t’inscrire 
en mairie.
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